
Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ n° 2022 DRIEAT-IF/134

Portant dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces protégées dans le cadre du projet
de création d’un parc paysager au lieu-dit « La Mare aux Saules sur la commune de Plaisir (78)

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à 
R.411-14 ;

VU l'arrêté ministériel du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales protégées sur
l’ensemble du territoire national.

VU l'arrêté ministériel du 11 mars 1991 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région
Île-de-France complétant la liste nationale ;

VU l'arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du Code de l'environnement portant
sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté  ministériel  du  23 avril  2007  modifié  fixant  la  liste  des  mammifères  protégés  sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés
sur le territoire métropolitain protégé sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur
protection ;

VU l’arrêté du préfet des Yvelines n° 78-2022-07-19-00003 du 19 juillet 2022 portant délégation
de  signature  à  Mme  Emmanuelle  GAY,  directrice régionale et  interdépartementale de
l'environnement, de l'aménagement et des transports d'Île-de-France ;

VU la décision DRIEAT-IDF-2022-1183 du 30 novembre 2022 portant subdélégation de signature
pour les matières exercées pour le compte du préfet des Yvelines ;
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VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces  au titre de l’article L. 411-2
du code de  l’environnement   et  le  dossier  joint  à  cette  demande  déposée le  1er  février 2021,
présentée  par  la  société  Enviro-conseil  et  Travaux  – ECT, représentée  par  Laurent  MOGNO,
président-directeur général, dans le cadre du projet de création d’un parc paysager sur la commune
de Plaisir (78) ;

VU l’avis du Conservatoire botanique national du Bassin parisien du 10 mars 2021 ;

VU l’avis du Conseil  Scientifique Régional pour le Patrimoine Naturel (CSRPN) du 02 novembre
2021 ;

VU les éléments de réponses apportés par la  société  Enviro-conseil  et Travaux - ECT  dans le
mémoire « Projet de parc de loisirs et de sport à la mare aux Saules, la Côte d’Elancourt à Plaisir,
Réponse  à  l’avis  du  CSRPN du 2  novembre 2021 sur  le  dossier  de  demande de  dérogation  de
destruction d’espèces protégées, GROUPE ECT - 18/03/2022 » ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces  au titre de l’article L. 411-2
du code de l’environnement  et le dossier complet et régulier déposée le 18 juillet 2022 ;

VU le certificat de dépôt DEPOBIO du 04 novembre 2022 ;

VU les remarques lors de la consultation du public par voie électronique qui s’est déroulée du 24
octobre au 14 novembre 2022 inclus ;

Considérant que  pour  la  faune  protégée,  la  demande de  dérogation  porte  sur  la  destruction
d’individus, la perturbation intentionnelle et la destruction de sites de reproduction ou d’aire de
repos de 20 espèces d’oiseaux, 3 espèces de reptiles, 4 espèces d’amphibiens, 3 espèces d’insectes
et 1 espèce de mammifères ;

Considérant que pour la flore protégée, la demande de dérogation porte sur l’enlèvement d’une
station de Sison amome (Sison amomum L.);

Considérant que le projet vise l’aménagement du lieu-dit « La Mare aux Saules » en aménageant
un parc de loisirs et de sport ;

Considérant que le  projet  d'aménagement  permet  d’une  part  de  traiter  les  terres  inertes  de
chantiers, en particulier de traiter celle de la ligne 15 ouest et de la ligne 18  du Grand Paris Express
et de réduire les distances parcourues pour évacuer les déblais issus de ces chantiers, et d’autre part
de réaménager et sanctuariser un espace naturel aux milieux diversifiés sur le long terme en lieu et
place d’une ancienne carrière de sablon (entre 1975 et 2003) partiellement remblayée, et que donc
le projet relève d’une raison impérative d'intérêt public majeur ;

Considérant que la  société  Enviro-conseil et Travaux - ECT  a étudié plusieurs solutions alterna-
tives, en particulier en termes de sites alternatifs, et qu’aucune de ces solutions ne peut être consi-
dérée comme satisfaisante au sens de l’article L.411-2 du Code de l’environnement ;

Considérant les  mesures  d’évitement,  de  réduction,  de  compensation et  d’accompagnement
proposées dans le dossier joint à la demande de dérogation qui permettent de garantir le maintien
dans un état de conservation favorable des espèces concernées par le projet ;

Considérant que le  Conseil  Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) a émis  un avis
défavorable et que les compléments apportés par la suite sont satisfaisants ;

Considérant que le mémoire en réponse émis par la société Enviro-conseil et Travaux - ECT le 18
mars 2022 répond en tout point à l’avis  du CSRPN et notamment sur la mesure compensatoire
proposée ;
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Considérant l’absence de remarque suite à la consultation du public par voie électronique menée
du 24 octobre 2022 au 14 novembre 2022 ;

Sur  proposition  de  la  Directrice régionale et  interdépartementale de  l'environnement,  de
l'aménagement et des transports d'Île-de-France ;

ARRÊTE

Article 1 : Bénéficiaire de la dérogation

La  société  Enviro-conseil  et  Travaux  - ECT,  sise  Route  du Mesnil-Amelot  77230  Villeneuve-sous-
Dammartin, et représentée par son président M. Laurent MOGNO, est bénéficiaire de la dérogation
définie à l’article 2 ci-dessous et est dénommée ci-après “le bénéficiaire”.

Article 2 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé à déroger à l’interdiction d’atteinte aux espèces protégées dans le cadre
du projet d’aménagement du lieu-dit « La Mare aux Saules » à Plaisir (78).

La dérogation  porte  sur  la  destruction  de sites  de reproduction  ou de repos pour  les  espèces
suivantes :
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Espèces Enlèvement
et

arrachage
de

spécimens
d’espèces
végétales
protégées

(CERFA
13617*01)

Destruction 
d’individu

(CERFA
13616*1)

Perturbation 
intentionnelle

(CERFA
13616*1)

Destruction de
sites de

reproduction
ou d’aires de

repos
(CERFA
13614*1)

Espèces végétales protégées

Sison amome (Sison amomum) X - - -

Avifaune

Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula) - - - X

Buse variable (Buteo buteo) - - - X

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) - - - X

Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) - - - X

Fauvette grisette (Sylvia communis) - - - X

Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla) - - - X

Hypolais polyglotte (Hippolais polyglotta) - - - X

Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus) - - - X

Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) - - - X

Mésange charbonnière (Parus major) - - - X

Pic épeiche (Dendrocopos major) - - - X

Pic vert (Picus viridis) - - - X

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) - - - X

Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) - - - X

Roitelet huppé (Regulus regulus) - - - X

Roitelet à triple bandeau (Regulus ignicapilla) - - - X

Rougegorge familier (Erithacus rubecula) - - - X

Sittelle torchepot (Sitta europea) - - - X

Tarin des aulnes (Spinus spinus) - - - X

Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) - - - X

Reptiles

Couleuvre helvétique (Natrix helvetica) - X - X

Coronelle lisse (Coronella austriaca) - X - X

Lézard des murailles (Podarcis muralis) - X - X

Amphibiens

Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) - X - -

Crapaud commun (Bufo bufo) - X - -

Grenouille agile (Rana dalmatina) - X - X

Triton palmé (Lissotriton helveticus) - X - -

Insectes

Conocéphale gracieux (Ruspolia n. nitidula) - X - -

Grillon d’Italie (Oecanthus p. peliucens) - X - -

Mante religieuse (Mantis religiosa) - X - -

Mammifères

Écureuil roux (Sciurus vulgaris) - - - X
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La dérogation  est  valable  pendant  toute  la  phase  des  travaux  soit  jusqu’au  28  février  2027 et
uniquement sous réserve de la mise en œuvre par le bénéficiaire des prescriptions définies par le
présent arrêté.
Le bénéficiaire  met en œuvre les mesures de gestion écologique du présent arrêté et  de suivis
écologiques dits en phase exploitation jusqu’en 2056.

Article 3 : Caractéristiques du projet et localisation

Le projet  est  constitué d’un  accès,  d’une butte entourée de noues  avec deux bassins  et  d’une
clôture du site. Les étapes du projet sont :

• aménagement de la piste d’accès au site ;
• défrichement/décapage ;
• création des bassins et des noues ;
• remblaiements (21 mois) ;
• création  du couvert  par  réutilisation  de  la  terre  végétale  et  complément  par  « substrat

fertile » ;
• installation des équipements sportifs ;
• plantations. 

Les cartes en annexe 1 de cet arrêté présentent les différentes phases et secteurs d’intervention.

Article 4 : Mesures d’évitement

Afin que les travaux soient conformes à la réglementation en vigueur, quatre mesures d’évitement
sont mises en œuvre .  Ces mesures  sont détaillées pages 179 à 186 du dossier  de demande de
dérogation en date du 18/07/2022.

Le  tableau en  annexe  2 présente  les  différentes  phases  du  projet  concernée  par  les  mesures
d‘évitement.

• MEPC01 : Préservation de l’ensemble des chênaies-charmaies matures entourant la zone de
remblai (évitement en phase amont)

Cette  mesure  a  pour  objectif  de  préserver  les  continuités  écologiques  du  site  en  conservant
l’ensemble des chênaies-charmaies matures. En effet, les limites de remblaiement ont fait l’objet
d’adaptations importantes en phase amont afin de préserver les boisements ainsi que les lisières et
permettre le développement en parallèle d’une végétation multi-strate. 
Le schéma ci-dessous présente les critères retenus pour préserver  des chênaies-charmaies matures

• ME01 :  Protection  des  arbres-gîtes  potentiels  lors  de  la  pose  de  la  clôture  au  sein  du
boisement
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Plusieurs arbres-gîtes, potentiellement favorables aux chiroptères et à l’avifaune, ont été identifiés
sur la partie de boisement mature située sur la pointe Est de l’emprise du projet  (cf  annexe 3).
Aucun arbre-gîte ne doit être coupé ou élagué lors de la pose de la clôture ou de grillage autour du
site.
Avant la pose de la clôture, l’écologue du chantier intervient sur le site et recherche les arbres-gîtes
potentiels sur une surface de 10 mètres de part et d’autre du tracé théorique de la clôture. En cas de
repérage d’arbres-gîtes autre que ceux présentés en annexe 4, la carte est remise à jour et transmise
à la DRIEAT.
Chaque arbre gîte est  repéré et  identifié par  la  pose de rubalises  autour des  troncs en tenant
compte d’une zone tampon de minimum 3 mètres à partir du tronc (ce marquage sera retiré après
pose de la clôture).
Le  coordinateur  du  chantier  veille  à  ce  que  la  pose  de  la  clôture  soit  correcte  et  garantisse
l’évitement et la protection de ces arbres gîtes.

• ME02 : Mise en défens des enjeux écologiques et respect des limites de remblai

Cette mesure consiste à limiter au maximum les impacts indirects sur les boisements et les espèces
protégées associées durant la période de travaux, en particulier par le piétinement et l’écrasement
dû au passage du personnel ou des engins de chantier ou l’apport de matériaux involontaire. 
L’emprise du projet est délimité  par un géomètre en présence de l’écologue assurant le suivi du
chantier. Au total, la mise en défens sur le site est d’environ 2 220 mètres linéaires.
Des barrières et dispositifs de mises en défens adapté aux enjeux et au risque d’impact sont installés
et complétés par une signalétique simple rappelant l’interdiction de pénétrer dans les secteurs mis
en défens (panneaux plastiques A4 disposées tous les 50 m).

Le  bénéficiaire  assure  un  contrôle  mensuel  du  bon  état  des  dispositifs  et,  le  cas  échéant,  les
réparent/remplacent.  L’annexe 4 du présent arrêté localise les secteurs concernés. La signalisation
est maintenue durant toute la phase chantier (plusieurs années).

• ME03 Mise en place d’une clôture hermétique aux amphibiens et création d’un point d’eau
attirant les amphibiens dans les secteurs préservés

Afin d’éviter la destruction de zones humides et d’individus d’amphibiens lors du renforcement de
la piste d’accès à l’ouest du site et du passage répété des engins, les actions suivantes sont mises en
œuvre avant le début des travaux de la piste d’accès :

◦ pose d’une clôture hermétique aux amphibiens autour du site et dans l’aire de lavage des
engins ;

◦ création d’une mare favorable aux amphibiens dans le boisement préservé ;
◦ réalisation des travaux liés à la piste d’accès en période sèche.

L’ensemble de ces actions doit respecter  les prescriptions  décrites pages 183 à 186 du dossier de
demande de dérogation. La localisation de ce dispositif est présenté en annexe 4 du présent arrêté.

Article 5 : Mesures de réduction des impacts en phase chantier et exploitation

Pour limiter les impacts sur la biodiversité, 10 mesures de réduction sont mises en place au niveau de
l’emprise du projet ou à proximité immédiate. Elles sont mises en œuvre au plus tard au démarrage
de la phase travaux.
Ces mesures sont détaillées pages 187 à 200 du dossier de demande de dérogation en date du
18/07/2022.

• MR01 : Conserver et déplacer les terres abritant le Sison amome

L’objectif de cette mesure est la sauvegarde du Sison amome en déplaçant les terres de ses habitats
sur des zones dédiées favorable à l’espèce (cf carte en annexe 5).
Le sauvetage est réalisé avant le début des travaux sous la coordination d’un écologue confirmé et
selon les prescriptions décrites page 187 du dossier. Suite à la transplantation, l’écologue transmet
un rapport à la DRIEAT à l’adresse suivante : especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr 
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Une  fois  le  déplacement  terminé,  un  suivi  floristique  est  mis  en  place en  phase chantier  et
exploitation (cf article 7 ci-dessous). Les résultats de ce suivi sont transmis à la DRIEAT avant le 31
mars de chaque année à l’adresse suivante :  especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr 

•  MR02 : Gérer les stations et limiter le développement de la Renouée du Japon

Cette mesure vise à éviter l’expansion et la colonisation de l’ensemble du site par la Renouée du
Japon et se déroule en 3 étapes :

◦ avant  le  début  des  travaux,  un  écologue  repère  (coordonnées  GPS)  et  identifie  les
stations de Renouée du Japon présente sur le site ;

◦ au lancement des travaux, avant le premier apport de remblai, des fosses de 4 mètres de
profondeur minimum sont créées au milieu de la zone visée par le remblaiement. Les
stations de Renouée du Japon sont récupérées (récupération des plants avec la terre sur
au moins 3 m de profondeur),  placés  au fond des fosses  créées  puis  les fosses  sont
comblés de terre et recouverte de remblai de telle sorte que les terres au-dessus des
résidus de Renouée représentent plus de 8 mètres de hauteur ;

◦ en cours de chantier, un suivi est mis en place sur l’ensemble du site, les stations traitées
et les fosses (vérification absence de reprise). En cas de reprise, l’écologue en charge du
suivi de chantier définit la procédure à mettre en œuvre pour éviter l’expansion de la
Renouée.

Le  bilan  des repérages,  de  la  création  des  fosses  (notamment  leur  position  sur  une  carte),  de
l’enfouissement (notamment hauteur totale de terre au-dessus des résidus de renoué) et du suivi en
phase  chantier est  transmis  à  la  DRIEAT  à  l’adresse  suivante :  especes-protegees-
idf@developpement-durable.gouv.fr 

• MR03     : Adapter le calendrier des travaux  
Cette mesure a pour objectif d’éviter la destruction directe de certaines espèces protégées (oiseaux,
chauves-souris et amphibiens), à travers la prise en compte de leurs périodes de forte sensibilité
(reproduction, hivernation) dans la planification des travaux.
Les travaux ont lieu :

◦ pour le renforcement des pistes (dépôt de graviers,  tassement)  entre octobre et juin
durant la période sèche et hors période de reproduction des espèces ;

◦ pour le défrichement des boisements, arbres isolés, bosquets et la gestion des stations
de Renouée (MR02) entre début septembre et fin février ;

◦ pour  les  travaux  lourds  (dessouchage,  décapage  de  la  terre  végétale,  début  de
remblaiement, etc.) entre début septembre et fin février.

De cette  façon,  les  milieux traités  sont  défavorables  à  l'établissement des  espèces  lors  de leur
période de reproduction.
Le planning prévisionnel des travaux pour chaque type d’intervention  est présenté en  annexe  6,
l’année N0 correspondant à l’année de commencement des travaux.
En cas de nécessité d’adaptation des travaux, l'écologue en charge du suivi de chantier émet un avis
et des recommandations (si besoin) à ce sujet.
Tout changement de période de l’année pour les mesures ou les phases de travaux doivent être
transmis à  la DRIEAT pour validation  à l’adresse suivante :  especes-protegees-idf@developpement-
durable.gouv.fr 

• MR04 : Conduite de chantier en milieu naturel
Cette mesure établit un ensemble de préconisations techniques visant à limiter l’impact de la phase
travaux du projet sur l’état de conservation du site et des milieux naturels adjacents.
Ces préconisations sont organisées par objectif à atteindre :

◦ limiter l’artificialisation des sols des secteurs non remblayés ;
◦ prévenir et anticiper les risques de pollutions ;
◦ Gestion des déchets du chantier ;
◦ Prévenir l’introduction d’espèces exogènes.
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L’ensemble de ces  préconisations doit respecter  les  prescriptions  décrites  pages  192  et  193 du
dossier de demande de dérogation.

• MR05 : Implanter une clôture avec des poteaux obturés
Cette mesure vise à éviter un impact sur les espèces cavernicoles (en particulier les oiseaux qui
nichent dans des trous) et qui sont attirés par la cavité du sommet de poteau.

Les sommets de tous les poteaux creux installés dans le cadre du projet doivent être bouchés. Cette
mesure concerne uniquement les poteaux placés en extérieur et présentant une ouverture d’un
diamètre  supérieur  ou  égal  à  25 mm.  L’obturation  des  poteaux  est  vérifiée  par  l’écologue  du
chantier.

• MR06 : Supprimer la clôture entourant le site à la fin des travaux
Cette mesure vise à rétablir la continuité écologique importante de la trame verte reliant les bois
d’Arcy  et  de  Maurepas  pour  favoriser  le  déplacement  des  différentes  espèces  présentes
(mammifères,  oiseaux,  reptiles,  amphibiens,  etc.)  au  travers  des  milieux  boisés  et  herbacés  du
secteur.
A la fin des travaux de remise en état du site, la clôture est enlevée et évacuée. Dans le cas où la
suppression  de tout ou partie de la clôture s’avère impossible,  l’écologue en charge du suivi  de
chantier propose une solution pour maintenir l’espace perméable à minima à la petite et moyenne
faune. La solution proposée est transmise à la DRIEAT pour validation à l’adresse suivante : especes-
protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr 

• MR07 : Humidifier les sols lors d'épisodes secs afin de limiter la dispersion de poussières
Cette mesure vise à limiter la mise en suspension et la retombée de poussières pouvant provoquer
des impacts sur  les insectes (destruction de pontes et dégradation d’habitats naturels  herbacés
d’insectes).
Une limitation de vitesse de circulation  est fixée à 30 km/h au sein du chantier pour limiter la mise
en suspension de poussières.
En cas de réalisation de travaux par  temps sec et/ou venté,  et  après consultation pour avis  de
l’écologue du chantier sur la nécessité ou non d’un arrosage, il convient d’arroser régulièrement les
pistes d’accès et les emprises des travaux situées à proximité des secteurs à enjeux, et notamment
aux  abords  de  la  prairie  située  à  l’ouest  du  site.  La  fréquence  d’arrosage  est  définie  selon  les
conditions météorologiques et doit être suffisante pour éviter les levées de poussières lors de la
circulation des engins et des travaux.
L’eau utilisée pour cet arrosage ne doit pas être prélevée par pompage au sein d’un milieu naturel,
mais provenir plutôt d’un captage ou d’un réseau de distribution.

• MR08 : Gestion des écoulements et fines
Cette mesure à pour objectif de préserver les différentes zones humides dans les abords immédiats
du site.
De manière à éviter les risques de dégradation de ces milieux, des fossés sont aménagés en amont
de la phase de dépôt des terres autour de l’ensemble des pieds de talus. Ces fossés sont situés au
sein d’une zone tampon de 10 m comprise entre les pieds de talus et la limite du projet.
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Ils permettent de recueillir et canaliser les eaux de ruissellement venant des talus dans des bassins
d’infiltration.
Ces fossés et bassins sont conservés en fin de réaménagement afin de devenir des points d’eau
favorables aux espèces locales. Afin de rendre ces fossés favorables à la biodiversité, les berges en
terres sont réalisées en pente douce puis végétalisées (cf mesure MA03).

Les fossés et les bassins sont régulièrement entretenus et curés (hors périodes de reproduction des
espèces  d’amphibiens  soit  février  à  mai)  de  manière  à  limiter  l’accumulation  de  fines  et  les
débordements. Une visite de contrôle est réalisée a minima après chaque évènement pluvieux. Les
produits de curage sont régalés sur l’emprise du projet faisant l’objet du remblaiement. En cas de
pollution accidentelle, les produits de curage sont exportés dans un centre adapté à la prise en
charge de ces matières selon le type de pollution.

• MR09 : Proscrire l’éclairage public pour limiter la pollution lumineuse
Les éclairages nocturnes, que ce soit à proximité des espaces naturels ou le long des futurs chemins
ou des parkings, sont interdits pendant toute la phase chantier et exploitation.
Cette mesure vise à  supprimer l’impact des éclairages nocturnes sur les espèces lucifuges comme
certains mammifères (en particulier les chauves-souris) et des oiseaux.

• MR10 : Limiter la fréquentation du public en dehors des secteurs d’accueil
Cette mesure vise à conforter les zones de quiétude et à réduire tout risque de fréquentation en
dehors des secteurs aménagés à cet effet, notamment au sein des zones de quiétude et des espaces
naturels périphériques au projet.
Afin  de  réduire  les  risques  de  perturbation  sur  les  espèces  liées  à  la  fréquentation,  plusieurs
aménagements seront prévus au sein des parcelles :

◦ mise en place de clôtures en bois  et  de panneaux d’information autour des zones de
quiétude du parc ;

◦ mise  en  place  de  haies  arbustives  denses  sur  les  limites  des  zones  de  quiétude  et
adaptation de la gestion de la végétation ;

◦ réduction des zones d’accueil du public et installation de blocs rocheux au carrefour des
deux chemin d’accès.

L’ensemble de ces actions doit respecter  les prescriptions  décrites pages 198 à 200 du dossier de
demande de dérogation.
Les zones de quiétudes concernées par cette mesure sont présentés en annexe 7.
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Article 6 : Mesures compensatoires

Après mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction proposées, les impacts résiduels du
projet sont considérés comme  modérés pour le Bouvreuil  pivoine, le Grillon d’Italie et la Mante
religieuse. Le projet nécessite donc la mise en place de mesures compensatoires.

L’objectif de la mesure compensatoire est de tendre vers une réouverture des milieux ouverts à
semi-ouverts qui sont en cours de fermeture et de préserver de manière pérenne les milieux boisés
existants dans la périphérie du projet. Cette gestion est appliquée en faveur des espèces ciblées et
s’oriente vers leur maintien voire leur expansion au sein des zones concernées par la mesure.

Pour ce faire, il a été choisi de mettre en place une compensation sur 5 secteurs situés à proximité
du site impacté (cf carte en annexe 8) : 

◦ MC01-1 : Compensation Ouest (à proximité immédiate du site projet) ;
◦ MC01-2 et MC01-3: Parc du château de Plaisir ;
◦ MC01-4: Parc Bouillot ;
◦ MC01-5: Vergers de Plaisir ;
◦ MC01-6: Avenue de Dreux.

Les tableaux ci-dessous synthétisent les actions à mettre en place pour chaque site. La description
des actions à mettre en place sont détaillées dans les fiches actions 04 à 11 (pages 252 à 270) du
dossier de demande de dérogation en date du 18/07/2022.

Elles sont mises en œuvre dès signature du présent arrêté pour une durée de 34 ans (4 ans de
travaux suivi  d’un plan de gestion d’une durée de 15  ans  et  d’un second pour  les  15  dernières
années).
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MC01-1  Compensation Ouest de 18 ha
Localisation et avant-projet de plan de gestion sur la carte en annexe 9

Groupe d’espèce cibles
Flore : Sison amome

Oiseaux : Bouvreuil 
pivoine, Pic mar, cortège 
d'espèces forestières et 
de milieux ouverts à semi-
ouverts

Reptiles, et Insectes : 
(reptiles des lisières) 
orthoptères et mantidés

Amphibiens :  Grenouille 
agile, Triton palmé, 
Crapaud commun

Action de démarrage l’année de la transplantation du Sison amome : 
> sur les lisières et boisements semi-ouverts : Travail des lisières (transition
arbustive)
> réouverture en faveur sur Sison amome sur 1 510 m² au minimum
> sur les boisements secondaires à robinier : annelage de robiniers, 
> sur les boisements secondaires hors robinier : coupes sélectives puis 
arrachage des souches et export
> sur friche RTE : Réouverture (bûcheronnage) pour aménager une prairie 
piquetée d’arbustes qui sera gérée en fauches tardives avec export des 
produits de coupes ou des végétaux, pour un maintien de bosquets 
spontanés arbustifs/arborés
> augmentation des gîtes à petite faune et micro-gîtes

Action de gestion durant 30 ans :
> sur les Chênaies/charmaies : Îlots de vieillissement pendant 34 ans
> fauches tardives avec export des produits de coupes ou des végétaux, 
pour un maintien de bosquets spontanés arbustifs/arborés
> entretien des gîtes à petite faune et restauration si nécessaire
> coupes sélectives de ligneux pour le maintien du milieu prairial (prairie 
de fauche piquetée d’arbres), et la gestion des lisières étagée, sur une 
bande de 10m environ, par sélection des ligneux et arbustes

Un plan de gestion écologique finalisé de l’ensemble du parc de la Mare aux Saules est transmis à la
DRIEAT au  plus  tard  le  31  décembre  2026  (sur  30  ans  de  gestion  en  phase  exploitation  après
remblaiement).

MC01-2  Parc du château Ouest-Nord     1,5 ha
Localisation et avant-projet de plan de gestion sur la carte en annexe 10

Groupe d’espèce cibles
Oiseaux : Chardonneret 
élégant, Roitelet huppé, 
Tarin des aulnes,
Fauvette grisette, 
Hypolaïs polyglotte,

Reptiles : 
Lézard des murailles,
Coronelle lisse, Couleuvre 
helvétique

Insectes : 
Grillon d'Italie, Mante 
religieuse, Conocéphale
gracieux, 
Cordulégastre annelé, 
Agrion mignon

Action :
> établissement d’un plan de gestion doté d’objectifs de résultats 
écologiques et d’indicateurs de suivi écologique perennes sur 34 ans
> plantation d’une haie champêtre multi-strate de 3m d’épaisseur min au 
moins et de 200 m en forme de « L » en périphérie de la mare, après 
travail du sol (labour) adapté
> abandon de la gestion par tonte régulière des milieux herbacés vers une
gestion extensive
> pose de clôtures et barrières agricoles  (au moins 400 mL)
> sauf les milieux herbacés réserve pour être « tondu » par pâturage 
extensif

Action de gestion durant 30 ans :
> entretien et gestion de la mare faucardage bi-annuel de segments des 
ourlets hélophyiques, curage par parties (pas l’ensemble de la cuvette) 
tous les 2 ans (bi-annuel) ou 3 ans,
> fauches tardives avec export des produits de coupe et végétaux, 
> sauf milieux herbacés à pâturage extensif.
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MC01-3  Parc du château Est-Sud      9,4 ha compensatoire (plan de gestion sur 21,25 ha)
Localisation et avant-projet de plan de gestion sur la carte en annexe 10

Groupe d’espèce cibles
Oiseaux : Chardonneret 
élégant, Roitelet huppé, 
Tarin des aulnes,
Fauvette grisette, 
Hypolaïs polyglotte,

Reptiles : Lézard des 
murailles, Coronelle lisse, 
Couleuvre helvétique,
petits mammifères

Insectes : 
Grillon d'Italie, Mante 
religieuse, Conocéphale
gracieux, 
Cordulégastre annelé, 
Agrion mignon

Action :
> établissement d’un plan de gestion doté d’objectifs de résultats 
écologiques et d’indicateurs de suivi écologique perenne sur 34 ans
> maintien (puis entretien par tailles sélectives prudente & avisée) d’une 
lisière multi-strates à l’est et au sud, sur une bande d’au moins 15 m sur 
plus de 1000 mL
> le long du ru : taille en têtard d’environ 300 mL de saules blancs
> abandon de la gestion par tonte régulière des milieux herbacés vers une
gestion extensive
> pose de clôture et barrière agricoles 

Action de gestion durant 30 ans :
> entretien des saules têtards (tous les 2 à 4 ans)
> entretien par tailles sélectives prudente & avisée d’une lisière multi-
strates
> fauches tardives avec export des produits de coupe et végétaux
> quelques plates-bandes en fauche plus régulière (moins de 3 000 m²)
> certains milieux herbacés peuvent faire l’objet d’une rotation pour le 
pâturage (barrières à créer)

Le nouveau plan de gestion du Parc du château est transmis à la DRIEAT avant le 31 décembre 2023.
Toute lutte éventuelle contre les taupes se fera par piégeage sans poisons.

MC01-4 Parc Bouillot 0,24 ha
Localisation et avant-projet de plan de gestion sur la carte en annexe 11

Groupe d’espèce cibles
Oiseaux : Chardonneret 
élégant, Fauvette grisette, 
Hypolaïs polyglotte,
Reptiles : 
Lézard des murailles,
Insectes : 
Grillon d'Italie, Mante 
religieuse, Agrion mignon

Action de gestion durant 30 ans :
> passage en gestion différenciée écologique , fauches tardives avec 
export des produits de coupe et végétaux
> création et entretien de gîtes à petite faune et micro-gîtes

MC01-5 Vergers de Plaisir 0,86 ha
Localisation et avant-projet de plan de gestion sur la carte en annexe 12

Groupe d’espèce cibles
Idem ci-dessus

Action de démarrage de la mesure :
> création d’une mare 
> travail du sol préalable et plantation d’une haie champêtre large 
possiblement  d’au moins 5m de large en bord EST sur 120 mL
> installation des gîtes à petite faune et micro-gîtes

Action de gestion durant 30 ans :
> restauration de diversité avec fauches tardives avec export des produits
de coupe et végétaux
> maintien de bosquets spontanés arbustifs/arborés
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MC01-6 Avenue de Dreux 1,88 ha
Localisation et avant-projet de plan de gestion sur la carte en annexe 13

Oiseaux : Bouvreuil 
pivoine, Chardonneret 
élégant, Roitelet
huppé, Tarin des aulnes
oiseaux des lisières et des 
milieux semi-ouverts
Reptiles et petits 
mammifères, Coronelle 
lisse, Couleuvre
helvétique, Orthoptères 
et mantidés

Action de démarrage de la mesure :
> travail des lisières pour une lisière étagée arbustive 
> maintien d’un bosquet spontané d’arbres et d’arbustes en forme de 
rond au milieu de la parcelle, en croissance
> installation des gîtes à petite faune et micro-gîtes

Action de gestion durant 30 ans : 
> restauration de la biodiversité entomologique par des fauches tardives 
avec export des produits de coupe et végétaux
> maintien de bosquets spontanés arbustifs/arborés

Une haie champêtre signifie avec différentes espèces champêtres, soit une haie basse taillée avec 
une végétation linéaire continue ne dépassant pas 4 à 5 mètres de hauteur. Elle peut être composée 
d’une diversité d’espèces champêtres, comme précisé dans le document du Référentiel national sur 
la typologie des haies modalités pour une gestion durable, 2ème édition, décembre 2019, Afac-
Agroforesteries*. À ce titre les essences principales rencontrées : aubépine, fusain, cornouiller, 
troène, viorne prunellier, noisetier, hêtre, charme, chêne pédonculé…
* consultable à l’adresse : https://afac-agroforesteries.fr/wp-content/uploads/2020/04/re%CC%81fe%CC%81rentiel-national-typologie-de-haies-
Afac-Agroforesteries__light.pdf

Article 7 : Mesures d’accompagnement

Les mesures d’accompagnement viennent en complément des mesures d’évitement, de réduction
et  de  compensation  décrites  dans  les  articles  4  à  6  et  constituent  des  mesures  additionnelles
permettant d’apporter une plus-value écologique au projet.
Ces mesures sont détaillées pages 275 à 291 du dossier de demande de dérogation en date du
18/07/2022.

• MA01 : Suivi de chantier

En amont du début des travaux du chantier, un écologue est missionné par le maître d’ouvrage.
Un « cahier des engagements écologiques » doit être établi par l’écologue en amont du chantier et
transmis à l’ensemble des intervenants sur le chantier. Des engagements complémentaires peuvent
être préconisés au travers de ce cahier afin de répondre aux éventuelles problématiques identifiées
lors de la phase préparatoire du chantier.
L’écologue est chargé :

◦ d’organiser une réunion de lancement du chantier en présence du personnel du chantier
et  du  maître  d’ouvrage,  pendant  laquelle  il  présente  le  cahier  des  engagements
écologiques et sensibilise le personnel du chantier aux questions écologiques ;

◦ 6  visites  du  site  en  phase  préparatoire,  lors  de  la  réalisation  de  certaines  mesures
écologiques importantes (mise en défens, traitement de la Renouée, etc.) ;

◦ 1 visite hebdomadaire du site le premier mois du remblaiement puis 1 visite par mois
pendant la totalité de la phase  de  remblaiement et 1 visite hebdomadaire du site le
dernier mois du remblaiement, soit au total environ 30 visites. Ces visites sont réalisées
de manière aléatoire et fortuite ;

◦ 2 visites en fin de chantier  de remblaiement et  terrassement pour les opérations de
réception ;

◦ 6 visites lors de la remise en état et la création du parc ;
◦ 1 visite de bilan en fin de remise en état (N0) puis 1 visite en N+1 et N+3.

Un compte-rendu est établi après chaque visite et est  transmis à la DRIEAT à l’adresse suivante :
especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr 
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• MA02 : Encadrement par un écologue lors de la mise en place de la clôture de l’enceinte de
l’exploitation

Afin de limiter l’impact de la mise en place de la clôture sur les milieux naturels, l’opération est
encadrée par l’écologue du chantier. Ce dernier définit avec le maître d’ouvrage la localisation ainsi
que la manière de mettre en œuvre cette clôture.
Cette mesure consiste à :

◦ en amont de la pose de la clôture, définir le tracé précis d’implantation de la clôture,
◦ accompagner et superviser la pose de la clôture.

Par ailleurs, la mise en place de la clôture doit respecter les consignes suivantes :
◦ aucun engin mécanique ne pénètre dans les boisements ;
◦ les arbres de faible diamètre et les buissons situés sur le tracé sont coupés à la base du

sol et non dessouchés ;
◦ selon l’appréciation de l’écologue, si la Renouée du Japon est présente, elle  est traitée

conformément aux dispositions de la mesure MR09 ou laissée sur place et non touchée ;
◦ la  clôture  ne  sera  pas  enterrée  mais  posée  au  niveau  de  la  surface  du  sol  (aucune

tranchée ne sera créée) de manière à ne pas travailler le sol.

• MA03 : Adapter les bassins à créer en faveur de la biodiversité

Cinq bassins  de  récupération  des  eaux  de  ruissellement  seront  intégrés  au  futur  parc  qui  sera
aménagé sur la zone de projet.
Par des aménagements simples, ces bassins peuvent en effet présenter un intérêt notable pour les
amphibiens mais également pour l’ensemble de la biodiversité (insectes, flore…).
Cette  mesure  indique  des  orientations  d’aménagement  et  d’entretien  pour  intégrer  les  milieux
naturels dans la confection de ces bassins et fossés.
La prise en compte des éléments suivant lors de leur création permet de les rendre attractifs à  la
faune  (notamment amphibiens et insectes) et à la flore :

◦ préférer des formes non régulières à des formes géométriques en ne bétonnant pas les
fonds et les berges des bassins (simple creusement du sol à la pelle-mécanique) ;

◦ créer des berges en pentes douces (10°), sur à minima 50 % des berges de chaque bassin ;
◦ créer des espaces de profondeur allant de 0,60 cm à 1 m sur 50 % minimum des surfaces

de chacune des mares, réaliser des tas de pierres sur les berges (au moins un sur chaque
bassin, de dimensions de 1,5 m sur 2 m de large et de 60 cm à 1 m de haut) et positionner
quelques pierres au fond des bassins ;

◦ une roselière/prairie humide est créée sur une partie des berges des bassins créés. La
palette végétale utilisé, certifié « Label Végétal locale », est présenté en annexe 14 ;

◦ les  bassins  seront  à  entretenir  en dehors  des  périodes  de reproduction des  espèces
d’amphibiens (éviter février à mai) et une gestion régulière par coupe des plantules des
espèces arborées et arbustives qui seront plantées à proximité doit être appliquée au
niveau de ces prairies humides ;

◦ aucun empoissonnement ne devra être réalisé, avec interdiction de la pêche au sein de
ces bassins.

L’écologue du chantier suit et contrôle la création des bassins et le choix des espèces à planter.

• MA04 : Préservation des terres végétales

Cette mesure vise à conserver la banque de semences présente sur le site et à accélérer le retour
d’une végétation riche et diversifiée sur l’emprise du projet.

A l’issue du décapage du sol, la terre végétale est préservée et entreposée à l’ouest de l’emprise de
remblai. Elle fera l’objet d’une réutilisation lors du renappage de terre végétale et substrat fertile en
phase 4 du projet. Le pétitionnaire s’engage à ne pas créer de merlons trop épais qui conduiraient
au pourrissement des terres. Afin d’éviter l’installation de plantes envahissantes et plantes exogènes
invasives, un ensemencement du tas de stockage des terres est réalisé en fin du décapage.
La palette  végétale  préconisée est  la  même qui  est utilisée lors  du réaménagement du site  (cf
annexe 14). Les semis soumis au Label végétal local sont à utiliser en priorité.
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• MA05 : Adapter les plantations végétales du futur parc aux enjeux écologiques

Il est prévu de re-végétaliser la zone de projet pour créer un parc ouvert au public.
Une mosaïque de milieux ouverts, de boisements et de bosquets de buissons sont reconstitués sur le
site. 
Le  projet  d’aménagement  paysagé  indique  une  manière  de  procéder  et  présente  des  palettes
végétales à privilégier, selon les secteurs végétalisés à aménager (cf annexe 14).
Afin de mieux adapter les espèces aux espaces végétalisés souhaités, les espaces végétalisés plantés
sont des espèces indigènes, de production locale (bassin parisien), et non ornementales. Les semis
soumis  au  Label  végétal  local  et  l’implantation  de  plantes  hôtes  pour  certaines  espèces
remarquables impactées par le projet sont à utiliser en priorité. 
Au niveau des  lisières,  les espèces arbustives  et  arborées sont plantées de manière à créer  des
lisières  progressives  et  des  mosaïques  de milieux favorables  à  de nombreuses  espèces (oiseaux,
reptiles, mammifères, etc.). Plusieurs des espèces arbustives proposées dans les palettes végétales
seront favorables aux espèces des milieux ouverts et des milieux boisés (zones de nourrissage).
A minima 3 mois avant la fin de la phase de dépôt de remblai, les espèces sélectionnées pour la
plantation et les semis, leur proportion et la disposition finale des différents espaces est transmis à
l’écologue  pour avis et validation.
Des manchons de protection sont installés autour des plantations afin d’éviter leur destruction par
la  faune  (ex.  lapins,  chevreuils).  L’utilisation  de  manchons  en  plastiques  est  proscrite,  seuls  des
manchons  biodégradables  sont  installés  (taille  de  plus  de  1,2 m  pour  protéger  du  Chevreuil).
L’intégrité de ces protections est vérifiée par 1 visite annuelle sur les 4 premières années minimum

• MA06 : Mettre en place des gîtes à chauves-souris dans les nouveaux aménagements

Des gîtes artificiels favorables aux chauves-souris sont mis en place à l’arrière du mur d’escalade qui
sera installé en fin de remise en état du site.
Au total, il est installé :

◦ 3  nichoirs  béton  de  bois  à  double  chambre  pour  les  espèces  arboricoles  de  type
universel (1FFH). Il peut être scellé ou encastré dans les façades lors de la construction ;

◦ 2 gîtes d’hibernation en béton de bois (1WQ) aux parois doubles qui peuvent constituer
des gîtes pour toute l’année. Il peut être fixé contre un mur.

Leur installation devra se faire sur la façade du mur entre 4 et 8 mètres de hauteur et est supervisé
par l’écologue du chantier.
Un suivi  de ces gîtes est réalisé avec un passage tous les deux ans pour vérifier l’état du nichoir et
l’éventuelle présence de guano. 

• MA07 :  Appliquer  une  protection  forte  au  futur  parc  et  espaces  adjacents,  dans  les
documents d’urbanisme

La zone de projet ainsi que ses abords boisés sont intégrés à une continuité écologique importante
reliant le bois d’Arcy et de Maurepas. 
Afin  de maintenir  l’intégrité et  la fonctionnalité de cette continuité écologique,  une protection
adaptée de ces espaces est nécessaire et un changement d’affectation des parcelles (protection en
Espace  Boisé  Classé et en élément important de la trame verte et bleue par l’article L.151-23 du
Code de l’Urbanisme) nécessite une modification du Plan  Local d’Urbanisme de la ville de Plaisir.
Cette démarche doit être lancée au plus tard 6 mois avant la fin de la remise en état du site, pour
une fin de procédure maximum 1 an après la fin de la remise en état.
La modification du PLU porte sur :

◦ la  protection  en  Espace  Boisé  Classé  (EBC)  de  l’ensemble  des  boisements  matures
entourant la zone de projet, venant compléter les EBC déjà désigné dans le secteur soit
une surface de 10 ha ;

◦ la protection au travers de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme de la zone de projet
et ses milieux adjacents soit une surface de 37 ha.

La carte des secteurs concernés est présentée en annexe 15.
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• MA08 : Intégration du parc de la Mare aux Saules dans le plan de gestion sur 34 ans

Cette mesure consiste à intégrer le parc du projet aménagé au bout de 4 ans de travaux dans le plan
de gestion des parcs et espaces verts communaux mis en place dans le cadre de la compensation.
Par convention, le pétitionnaire et la commune de Plaisir s’engagent sur une durée de 34 ans (4 ans
de travaux + 30 ans à partir de la réception des travaux) à intégrer le futur parc aménager au sein de
la  parcelle  du  projet  au  plan  de  gestion  écologique  prévu  dans  le  cadre  des  parcelles
compensatoires (cf. mesure compensatoire).
Le plan de gestion consiste à :

◦ mettre  en  œuvre  une  gestion  écologique  des  parcelles  et proscrire  l’utilisation  de
produits phytosanitaires ;

◦ n’effectuer  aucune  construction,  de  quelque  nature  qu’elle  soit,  sur  l’emprise  des
parcelles concernées ;

◦ prendre  les  mesures  nécessaires  pour  garantir  la  préservation  des  parcelles  dans  le
temps ;

◦ informer  la  population  locale  de  la  mise  en  place  d’une  gestion  écologique  sur  ces
parcelles et de leur protection, informer et sensibiliser les usagers, à l’aide d’affiches ou
de  tout  autres  moyens,  de  la  présence  de  zones  naturelles  importantes  pour  la
biodiversité et d’éviter les déambulations hors des cheminements créés à cet effet ;

◦ suivre la mise en place de cet accompagnement via le COPIL créé dans le cadre du plan
de gestion des parcelles compensatoires.

Le plan de gestion respecte les préconisations présentées dans le plan d’action relatif à la mesure
compensatoire (cf article 6 ci-dessus)

Article 8 : Mesures de suivi

• Information sur le démarrage des travaux  

Au plus tard le jour du démarrage des travaux, le bénéficiaire adresse un mail d’information avec le
planning des travaux à especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr 

• Suivi des mesures et de leur efficacité  

Le suivi de l’ensemble des mesures prescrites aux articles 4 à 7 de ce présent arrêté débute dès le 
démarrage des travaux.
Le suivi est pris en charge par le bénéficiaire  du présent arrêté de 2022 à 2056 et a pour objectif
l’évaluation :

◦ des  incidences  de  l’aménagement  sur  les  cortèges  écologiques  recensé  pré-
aménagement puis de la reconquête des espaces aménagés par ces espèces ;

◦ des actions de gestions mise en place et de les adapter si besoin.

Les  suivis  sont  réalisés  par  des  spécialistes  dans  chacun des groupes naturalistes  concernés.  Ils
viseront l’ensemble des espaces inclus au plan de gestion soit une surface de 51 ha. Les résultats des
suivis  sont transmis  chaque année au comité de pilotage du plan de gestion  et  à la DRIEAT à
l’adresse suivante especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr 

Les mesures de suivi sont de 2 ordres :
◦ MS  0  1     - suivi   de la phase chantier     :   cela consiste à suivre l’ensemble des mesures 

d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement prévu dans le cadre 
de cette phase. Un premier plan d’action vise à initier la gestion notamment sur les 4 
premières années d’exploitation par le pétitionnaire, à partir du début de l’autorisation 
et jusqu’à la fin de la remise en état du site du projet. Il intègre les grands objectifs 
écologiques afin de lancer les premiers travaux de restauration et de gestion des milieux 
naturels situés en dehors de l’emprise du projet et d’orienter la remise en état du site ;

◦ MS2     - suivi   en phase exploitation     :   ce suivi se focalise sur les espèces remarquables et/ou
protégées identifiées (espèces de l’article 2 du présent arrêté). Le suivi doit permettre
d’évaluer l’efficacité des mesures mises en œuvre pour limiter l’incidence du projet sur

Page 16 / 31

mailto:especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr
mailto:especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr


ces  espèces.  Il  débute  à  l’achèvement  des  travaux  et  couvre  30 ans (période
prévisionnelle 2026-2056). 

◦ Un premier plan de gestion détaillé de l’ensemble des sites vise les 15 premières années à
partir de la finalisation de la remise en état du site (période prévisionnelle : 2026-2040). Il
intègre les données de suivis écologiques et ré-oriente le plan d’action du plan de gestion
le cas échéant. 

◦ Un second plan de gestion vise les 15 dernières années (période prévisionnelle 2041-
2056) et intègre les données de suivis écologiques et ré-oriente le plan d’action du plan
de gestion le cas échéant.

Le suivi écologique mis en place est détaillé pages 271 et 272 du dossier de demande de dérogation
(fiche action 13). Le tableau ci-dessous synthétise les suivis à réaliser :

Année N+1 N+2 N+3 N+5 N+10 N+15 N+20 N+25 N+34

Flore/Habitat
(2 passages de 2 jours/an)

X X X X X X

Oiseaux
(2 passages de 2 jours/an)

X X X X

Reptiles
(1 passage de 2 jours/an)

X X X X

Amphibiens
(1 passage de 2 nuits/an)

X X X X

Insectes
(2 passages de 2 jours + 1 nuit/an)

X X X X X

N correspond à l’année de signature du présent arrêté

En cas de constatation de non-atteinte des résultats recherchés par la mise en œuvre des mesures
d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement, celles-ci sont adaptées par le
bénéficiaire qui  en informe l’autorité administrative. Si  nécessaire,  ces modifications font l’objet
d’un arrêté de prescriptions complémentaires.

Le bénéficiaire transmet à la DRIEAT, avant le 31 mars de l’année suivante, un rapport annuel faisant
part du bilan des mesures mises en œuvre, des résultats des suivis écologiques et de l’efficacité des
mesures  à  especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr  Il  est  préconisé  d’envoyer  une
version papier  des  rapports  de suivi  à  l’adresse :  Direction régionale  et  interdépartementale  de
l'environnement, de l’aménagement et des transports d'Île-de-France, 12 Cours Louis Lumière, CS
70027, 94307 Vincennes

• Transmission des données brutes de biodiversité  

Conformément à l’article L.411-1A du code de l’Environnement, le bénéficiaire transmet les données 
naturalistes des suivis écologiques au téléservice de dépôt légal de données brutes de biodiversité. 
Cette transmission a lieu avant le 31 mars de l’année suivante et fait l’objet d’une information auprès
de la DRIEAT à especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr 

Article 9 : Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celle relative aux espèces
protégées.

Article 10 : Infractions et sanctions

La mise en œuvre des dispositions du présent arrêté peut faire l’objet de contrôle par les agents
chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.
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Elle peut faire également l’objet de contrôles administratifs conformément aux articles L.170-1 et
suivants du code de l’environnement. Le non-respect des conditions fixées par le présent arrêté
peut conduire à la suspension ou la révocation de celui-ci, dans les conditions de l'article R.411-12 du
code de l'environnement.

Article 11 : Formalités de publicité
Le présent arrêté est  notifié  au bénéficiaire  et  publié au registre des  actes  administratifs  de la
Préfecture des Yvelines.

Article 12 : Voies et délais de recours
En application de l’article R. 311-2 5° du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux aux fins d'annulation devant la Cour Administrative d’appel de
Paris dans le délai de deux mois à compter de l'accomplissement des formalités de publicité, dans
les conditions de l'article R.421-1 du code de justice administrative. Elle peut également faire l'objet
d'un recours administratif, gracieux ou hiérarchique dans le même délai de deux mois. L'absence de
réponse au recours administratif, au terme du délai de deux mois, vaut rejet implicite de celui-ci.

Article 13 :  Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines et la Directrice régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement et des Transports d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

A Vincennes, le 

[Pour le préfet des Yvelines et par délégation]
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Annexe 1
Carte de situation du projet
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Annexe 2
Tableau de synthèse des mesures d’évitement, de réduction, 

de compensation et d’accompagnement
Période de réalisation

Avant 
travaux

Pendant 
travaux

Après 
travaux

ME01
Ne pas détruire les arbres-gîtes potentiels lors de la pose de la 
clôture au sein du boisement sur la pointe est o o

ME02
Mettre en défens les enjeux écologiques et respect des limites de 
remblai o o

ME03
Mettre en place une clôture hermétique aux amphibiens et créer 
un point d’eau attirant les amphibiens dans les secteurs préservés

o o

MR01
Conserver et déplacer les terres abritant le Sison amome (espèce 
protégée)

o o

MR02
Gérer les stations et limiter le développement de la Renouée du 
Japon

o o

MR03 Adapter le calendrier des travaux à la phénologie des espèces o o

MR04 Conduite de chantier en milieu naturel o

MR05 Implanter une clôture avec des poteaux obturés o o

MR06 Supprimer la clôture entourant le site à la fin des travaux o

MR07
Humidifier les sols lors d'épisodes secs afin de limiter la dispersion 
de poussières

o

MR08 Gestion des écoulements et des fines o

MR09 Proscrire l’éclairage public pour limiter la pollution lumineuse o o o

MR10 Limiter la fréquentation du public en dehors des secteurs d’accueil o

MA01 Suivi de chantier o o o

MA02
Encadrement par un écologue lors de la mise en place de la 
clôture de l’enceinte de l’exploitation o o

MA03 Adapter les bassins et fossés à créer à la faune et la flore o

MA04 Préservation des terres végétales o o

MA05
Adapter les plantations végétales du futur parc aux enjeux 
écologiques o o

MA06
Mettre en place des gîtes à chauves-souris dans les nouveaux 
aménagements o o

MA07
Appliquer une protection forte au futur par cet espace adjacents 
dans les documents d'urbanisme o

MA08
Intégration du parc de la Mare aux Saules dans le plan de gestion 
sur 34 ans o o

Compensation

MC01

Maîtrise foncière publique, financement et réalisation d’un plan de
compensation, de gestion et suivis écologiques sur 34 ans
MC01-1 : Compensation Ouest (à proximité immédiate du site 
projet) ; MC01-2 et MC01-3: Parc du château de Plaisir ; MC01-4: 
Parc Bouillot ; MC01-5: Vergers de Plaisir ; MC01-6: Avenue de 
Dreux.

o o o
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Annexe 3
Localisation des arbres-gîtes à protéger (mesure ME01)
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Annexe 4
Localisation de la mise en défens et de la barrière anti-amphibiens sur le site

 (mesure ME02 et ME03)

Page 22 / 31



Annexe 5
Localisation des zones de transfert de la Sison amome (mesure MR01)
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Annexe 6
Planning d’intervention (mesure MR03)

Annexe 7
Zone de quiétude du site (mesure MR10)
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Annexe 8
Localisation des secteurs de compensation (MC01)
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Annexe 9
Mesures compensatoires sur le secteur « Compensation Ouest » (MC01-1)

Annexe 10
Mesures compensatoires sur le secteur « Chateau » (MC01-2 et MC01-3)
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Annexe 11
Mesures compensatoires sur le secteur « Parc Bouillot » (MC01-4)
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Annexe 12
Mesures compensatoires sur le secteur « Verger de Plaisir » (MC01-5)

Annexe 13
Mesures compensatoires sur le secteur « Avenue de Dreux » (MC01-6)
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Annexe 14
Tableau des espèces végétales préconisés pour la mesure d’accompagnement MA03

Tableau des espèces végétales préconisés pour la mesure d’accompagnement MA04

Tableau des espèces végétales préconisés pour la mesure d’accompagnement MA05
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Annexe 15
Carte des secteurs à modifier dans le PLU de la commune de Plaisir (MA07)
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